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On trouveraci-joint le rgpport semestriel présenté par la Communauté européenne pour lapériode
du ler janvier au 30 juin 1997.
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RAPPORT SEMESTRIEL SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE

DE DROITS COMPENSATEURS POUR LA PERIODE

DU 1ER JANVIER AU 30 JUIN 1997

NEANT

ABROGATION DE MESURES COMPENSATOIRES

DU 1ER JANVIER AU 30 JUIN 1997

NEANT

MESURES COMPENSATOIRES EN VIGUEUR AU 30 JUIN 1997

Pays

Produit

Date de la constatation

Turquie

Fils et fibres de polyester

28.09.91 (Engagement)

Thailande

Roulements a billes d'un diamétre
extérieur alant jusgu'a 30 mm

02.05.95 (Engagement)*
22.05.95 (Droit compensateur définitif sur les
importations indirectes)*

*Modifications aprées réexamens. Constatation initiale: 13 juin 1990.






